
  Montant de la cotisation : ..................€

Le paiement doit s’effectuer par virement bancaire vers le compte 

IBAN : FR51 2004 1010 1800 0180 0E01 530

BIC : PSSTFRPPBTE

Le bulletin est à compléter et à renvoyer :
par mail : guadeloupe@efrp.cfdt.fr
par courrier postal : 

 CFDT EFRP GUADELOUPE
à l’attention de Lionel Lorrain, trésorier

224 Grands Fonds
97180 Sainte-Anne

Cfdt : Education, formation, recherche publiques Guadeloupe
UIR CFDT Giuadeloupe
Résidence Les Cannelles Bât G02
97139 GRANDS CAMPS ABYMES
Téléphone : 0649851900
Mail : guadeloupe@efrp.cfdt.fr

Le calcul de la cotisation annuelle correspond à l’application de la charte confédérale de la CFDT où la cotisation équivaut à 0,75% du
salaire annuel imposable.
Par exemple pour un montant net imposable annuel de 36000 €, la cotisation annuelle équivaut à 36000 x 0,75% = 180€ ou la
cotisation mensuelle équivaut à 36000/12 x 0,75% = 15€
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